
50 000 F TTC (location de matériel), opération qui fera 
l’objet d’une décision ultérieure. 
 
Il informe l’Assemblée que la décision d’engager une 
première phase de fouilles est motivée par la situation de 
la poste, dont les services du public sont accueillis 
provisoirement dans les locaux de l’Hôtel de Ville, mais que 
cette situation ne saurait perdurer. La construction du 
bâtiment définitif étant conditionnée par la purge du 
terrain, il convient de prendre toutes dispositions pour la 
réalisation rapide de cette construction. 
 
Néanmoins, il attire l’attention des membres du Conseil 
Municipal sur les dispositions d’un projet de loi, adopté en 
première lecture par l’Assemblée Nationale le 23 février 
2000, accordant l’exonération des redevances 
d’archéologie préventive, aux travaux relatifs aux 
logements à usage locatif, construits avec le concours 
financier de l’Etat. Il propose de solliciter cette exonération 
par anticipation du vote définitif de la loi. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide par 21 voix pour et 5 abstentions : 
 
- de solliciter l’octroi d’une subvention la plus élevée 
possible pour le financement des fouilles archéologiques, 
 
- de solliciter l’autorisation de commencer les travaux 
avant la notification de la subvention, 
 
- de demander, dans l’hypothèse du vote de la loi, à 
bénéficier de l’exonération totale du coût des fouilles, 
s’agissant de la construction de 10 logements sociaux, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à faire procéder à la 
réalisation de sondages, diagnostics et opérations de 
fouilles archéologiques à l’emplacement de la construction 
d’un bâtiment “poste et 10 logements” situé Place ferri, et 
à accepter le devis de l’A.F.A.N. pour un montant de 326 
362, 90 F TTC, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à  la location du 
matériel nécessaire et à signer les contrats s’y rapportant 
pour un montant de 40 000 F, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires dans l’attente de la 
réponse du ministère concerné par la demande 
d’exonération de la D.R.A.C., soit 326 362, 90 F TTC, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires à la location du matériel 
soit 40 000 F 
 
DELIBERATION N° 2000/05-03 - CONVENTION AVEC 
LA POSTE 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, informe l’Assemblée que 
les travaux de démolition de la poste impliquent le 
relogement des services postaux, en attendant la 
construction du nouveau bâtiment. 
 
Une solution économique et pratique permettant de 
conserver la poste au coeur du village est mise en place 
dans les locaux mêmes de l’Hôtel de Ville. 
 
Le service des boîtes postales est transféré dans la zone 
industrielle où l’administration postale aménage un local 
adapté à la distribution du courrier à toutes les entreprises 
de la zone industrielle. Ce local sera opérationnel en 



septembre 2000 et, en attendant la réalisation de ces 
travaux, la Ville de LUDRES prendra à sa charge la location 
d’une structure préfabriquée pour une durée de 5 mois. 
 
Il convient d’établir une convention fixant les conditions de 
ces mises à disposition consenties sans contreparties 
financières. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention 
avec le chef d’établissement de la poste           pour : 
 
1/ mise à disposition de locaux dans l’Hôtel de Ville, afin 
d’y établir provisoirement les services d’accueil du public, 
 
2/ mise à disposition d’une structure préfabriquée 
d’environ 80 m2 afin d’y  accueillir provisoirement les 
services de distribution postale. 
 
DELIBERATION N° 2000/05-04 - AMENAGEMENT DE 
L’ESPACE GRANDJEAN / PROCEDURE DE MARCHE 
NEGOCIE 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
volonté de la commune d’aménager l’espace constitué par 
les parcelles cadastrées AB 445 et AB 502, appelé “espace 
Grandjean” à LUDRES. 
 
Ce projet consiste à : 
 
- réaménager l’espace vert par la plantation d’arbres, le 
réengazonnement,  et la mise en place de bancs et de 
l’éclairage public, 
 
 
 
- créer un cheminement piéton permettant aux riverains 
de se rendre du parking de l’Eglise vers le centre de 
LUDRES, 
 
- réaliser cinq places de stationnement supplémentaires. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de décider l’engagement des travaux correspondants, 
 
- d’approuver le projet proposé par le maître d’oeuvre 
Monsieur BARBIER, architecte, pour un montant global de 
432 000 F TTC, 
 
- de décider le lancement d’une procédure négociée 
correspondant au travaux en application des articles 103 et 
104 du Code des marchés publics, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats et  
marchés s’y rapportant, 
 
Les crédits nécessaires sont ouverts au budget primitif 
2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/05-05 - MANDAT SPECIAL : 
REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENTS 
 
Madame SURGET, rapporteur, informe l’Assemblée que, 
dans le cadre du jumelage avec FURTH BEI GOTTWEIG, un 




